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Le paysage linguistique algérien est caractérisé par la coexistence  de plusieurs variétés 

langagières (le berbère, l’arabe dialectale, la langue arabe, les langues étrangères) 

dynamiques dans les pratiques langagières des locuteurs et qui répond à des besoins 

expressifs .Alors nous pouvons dire que l’Algérie est un pays plurilingue. 

La langue française  enrichit son lexique en contactant avec les langues en présence 

selon la région ou elle est parlée. Elle emprunte au latin, au grec, à l’italien, à 

l’allemand, à l’anglais…etc. En Algérie le français  est toujours présent à coté des 

langues parlées dans ce pays à l’orale et  à l’écrit, il est perçu comme la langue de 

transmission des savoirs et d’ouverture. Il  est présent dans les structures 

d’administration et de gestion locale et centrale, dans l’enseignement supérieur, et dans 

certains médias et presse. 

         Le contact des langues locales en Algérie et la langue française a donné 

naissance à des interférences linguistiques qui se manifestent par plusieurs 

phénomènes : l’alternance codique, les formulations syntaxiques et l’emprunt. Ce 

dernier se manifeste par le passage des unités lexicales d’une langue à une autre. 

        La présence de deux ou même de plusieurs langues à l’intérieur d’un même 

discours est notamment une caractéristique  et une spécificité de la presse écrite 

algérienne d’expression française. 

Parmi ces journaux nous citons : Liberté, Alger –soir, Le Matin, El-Moujahid …et El-

Watan. Ce dernier  est notre champ d’investigation. 

       Dans le cadre du présent mémoire, nous envisageons de mener un travail sur 

l’emprunt dans la presse écrite algérienne d’expression française, à l’analyse d’un 

corpus constitué d’articles du  journal quotidien « El-Watan ». Nous intéressons à 

l’impact du  plurilinguisme en Algérie sur les journalistes  algériens et le recours à 

l’emprunt dans leurs articles. 



Notre recherche s’articule autour des questions suivantes : Pour quoi le journaliste 

fait-il recours à l’emprunt ? A quelle langue les journalistes du journal « El-

Watan » empruntent le plus ? 

        A ces questions nous proposons trois réponses à titre d’hypothèses : 

- l’usage de l’emprunt explique l’absence des mots équivalents dans la langue cible. 

- la réalité s’expliquerait mieux lorsque les mots utilisés relèvent de la même  langue 

que les lecteurs. L’utilisation d’emprunts arabes, dans le discours de la presse 

algérienne d’expression française, a en effet une forte valeur identitaire. 

- Les journalistes de la presse écrite algérienne d’expression française empruntent à la 

langue arabe beaucoup plus que les autres langues. 

     Notre recherche tente d’expliquer le phénomène de l’emprunt dans la presse écrite 

algérienne d’expression française cas du journal « El-Watan », et  de montrer pour 

quoi le journaliste fait-il recours à ce phénomène. 

      Notre travail se compose de deux parties ; la première est une partie théorique et la 

deuxième est une partie pratique. La première se compose de deux chapitres ; le 

premier est une description du paysage linguistique en Algérie, le deuxième représente 

les définitions du phénomène étudié (l’emprunt), et de ses types d’intégration. La 

deuxième partie comporte deux chapitres ;le premier consiste à montrer la démarche 

suivie et de présenter notre corpus d’analyse. Le deuxième est consacré à l’analyse des 

articles considérés comme corpus pour notre recherche. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

Partie théorique  

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Chapitre I : 

Description de la situation 

sociolinguistique en Algérie 

 

 

 

 

 

 



 

1-Le statut des langues en Algérie : 

         A partir de l’indépendance, en 1962, l’Algérie  a été officiellement monolingue 

(l’arabe classique comme une langue officielle et nationale). Mais cette situation 

n’empêche pas l’existence d’autres langues, ces dernières ont «combattu» pour leur 

survie à coté de l’arabe classique.1 Ces langues  sont aujourd’hui utilisées dans le 

paysage linguistique algérien.  

       « La langue est le lieu ou s’exprime et se conduit le plus profond de la 

personnalité individuelle et collective. Elle est le lien entre passé et 

présent, individu et société, conscient et inconscient. Elle est l’une des lois 

qui structurent la personnalité. » 2 

La langue est considérée comme l’un des facteurs qui détermine la construction de 

toute identité qu’elle  soit personnelle, collective, ou même nationale. 

     Quatre langues sont à l’œuvre dans le paysage linguistique algérien par leur usage 

et par leur statut (la langue arabe classique comme langue officielle, la langue 

française comme langue étrangère, l’arabe algérien comme  langue d’usage quotidien 

dans les cadres informels et le berbère,  pendant ces dernières années et sous pression 

d’un mouvement de revendication identitaire, le berbère est promu langue nationale, il 

a fait son introduction  dans le système éducatif algérien  depuis 1995. 

       La langue anglaise y est de plus en plus présente, mais avec une introduction 

récente et qui n’a pas l’implication symbolique des autres langues. Elle est considérée 

comme une deuxième langue étrangère après le français. Elle est introduite au système 

éducatif algérien dés la première année moyenne. 

 

1-1 le statut de la langue arabe classique : 

                                                           
1 -Samia Boubakour, Étudier le français… quelle histoire !, p.51.consultez 

http://www.unice.fr/bcl/ofcaf/23/BOUBAKOUR%20Samira.pdf  

2- Grandguillaume cité par M. Benrabah dans  « langue et pouvoir en Algérie», Paris, Edition Seguier.1999,p.9.  

http://www.unice.fr/bcl/ofcaf/23/BOUBAKOUR%20Samira.pdf


       L’arabe classique, est une langue diffusée dans tous les pays arabes. Elle est  aussi 

appelée arabe coranique, arabe moderne standard, arabe grammatical, et en arabe 

(fus’hà).cette dernière n’est pas la langue maternelle de personne et d’aucune société.  

La langue arabe moderne standard sert de langue officielle dans notre pays. Elle 

occupe une place importante dans  les discours politiques, journalistiques …etc. 

Boudjedra  dit « la langue arabe est une langue sacrée pour les algériens, puisque 

langue du Texte c’est –à-dire du texte coranique.»3. Elle est essentiellement utilisée 

dans l’enseignement, dans les administrations, et dans les institutions de l’Etat. La 

devise de Cheikh Ben Badis résume la situation algérienne en 1930 « l’Algérie est 

notre patrie, l’arabe est notre langue et l’Islam est notre religion. » 

1-2 le statut de la langue arabe algérien (dialecte) et le statut du berbère : 

          Les langues parlées en Algérie sont l’arabe dit dialecte et le berbère 

1-2-1 l’arabe algérien  « le dialecte  

          L’arabe algérien est la langue la plus utilisée en Algérie (sauf dans les régions 

berbérophones). Elle est de statut oral, il sert de langue véhiculaire dans tout le pays. 

Parmi les caractéristiques de l’arabe dialectal algérien sa capacité à recevoir de 

nouveaux mots qui ont une relation avec le changement de l’environnement et les 

progrès scientifiques. Par conséquent, il ne peut se présenter comme un dialecte 

purement arabe, il est très modifié sur le plan morphosyntaxique ainsi que sur les plans 

lexico-sémantique et phonologique.  

            Quant à la répartition des parlers dialectaux en Algérie, il est très difficile de 

montrer parfaitement la réalité de cette répartition à cause de multiples mutations 

économiques et sociales qui entraînent l’interpénétration des différentes sphères 

linguistiques, ainsi que, les mouvements de la population algérienne dans les 

différentes directions.   

Y. Derradji distingue quatre grandes variétés linguistiques de l’arabe algérien, 

l’oranais qui domine dans la partie occidentale du pays, dans la mesure où il est utilisé 

                                                           
3- BOUDJEDRA.R., Le FIS de la haine, Editions Denoël 1992/1994, pp.28-29 



depuis la frontière algéro-marocaine jusqu’aux limites de Ténès. Quant à la zone 

centrale de l’Algérie jusqu’à Bejaia, il précise que l’algérois est largement répandu. Un 

parler rural, se trouve à l’est du pays. Plus à l’est, c'est-à-dire de Constantine à la 

frontière algéro-tunisienne existent des parlers propres aux villes de Annaba et 

Constantine.4  

Une autre variété, est utilisée dans le sud de l’Algérie ce que K. T. Ibrahimi appelle  « 

l’aire saharienne ». Cet arabe algérien ne se présente pas comme un système 

linguistique homogène, mais il connaît de multiples variétés linguistiques dont la 

diversité est masquée par une étiquette au singulier. 

D’un point de vue sociolinguistique, le dialecte algérien connait une association avec 

d’autres langues notamment le français, l’arabe accepte en son sein des mots et 

structures grammaticalement tirées de la langue française. 

 

1-2-2 le statut du berbère dit Tamazight : 

La langue berbère (langue vernaculaire) se présente sous une forme disparate de 

parlers à travers le Grand Maghreb : le chaoui, le kabyle, le mozabite, le touareg, … en 

Algérie ; le rifain, le chleuh… au Maroc. Le berbère a le statut de langue nationale, en 

Algérie, depuis avril 2002 et de langue officielle au Maroc depuis 2003.  

Comme l’arabe parlé, le berbère fait de nombreux emprunts au français en les 

intégrant dans les schèmes de la langue d’accueil, mais aussi parfois dans le cadre du 

code-switching (alternance codique) qui conduit le locuteur à associer au sein d’une 

même phrase du berbère, de l’arabe parlé et du français 

 

1-3 Le statut de la langue française : 

       La langue française, « butin de guerre »5, officiellement, considéré par les 

instances supérieures de ce pays, comme la première langue étrangère en Algérie. Et 

                                                           
4- Yacine DERRADJI et al, Le français en Algérie : Lexique et dynamique des langues, Ed. Duclot, AUF, 2002,  ,op.cit 20 

5- « Le français est notre butin de guerre » célèbre citation de l’écrivain algérien Kateb Yacine (1929-1989). 



aussi la langue de l’ouverture sur le monde moderne. La langue française n’acertes pas 

un statut bien défini, mais elle  conserve dans la communication de masse et le 

système éducatif algérien, une place que lui envieraient probablement d’autres langues 

étrangères. 

Les géo-politologues affirment que l’Algérie est le second pays francophone par le 

nombre de ses locuteurs, malgré qu’elle ait refusé de s’associer à l’Organisation 

Internationale de la Francophonie. 

L’absence de l’Algérie dans le mouvement francophone, est liée à plusieurs raisons, 

selon .S. Chikh :« tiennent aux contentieux historiques »6, le peuple qui a subi une 

longue colonisation de cent trente ans. C’est l’attitude d’un pays qui a été modelé par 

la France mais maltraité par elle.  

La langue française continue à faire partie de quotidien des algériens mais elle est dans 

un rapport conflictuel avec les langues locales. 

Y.Derradji distingue deux champs d’utilisation de la langue française en Algérie : 

  1-3-1Champs officiels : 

         Certains arabophones trouvent que le français est une langue privilégiée en 

Algérie depuis l’indépendance. En effet dans des situations de communication 

officielle, le locuteur algérien utilise le français comme instrument de travail et moyen 

de communication efficace, « capable d’induire, selon Derradji, un processus de 

développement économique et social »7 

 

 Les champs de l’éducation, de la formation et de l’apprentissage font de la langue 

française langue importante et très demandée. Elle est obligatoirement enseignée dés  

la troisième année primaire. Elle constitue aussi la principale langue étrangère 
                                                           
2-Chikh, S. (1994) L’Algérie face à la francophonie, in Chikh, S. , Elmandjra,M., Touzani, B. (éds), Maghreb et francophonie, p.26. 

7-Derradji, Y. (1995) «L’emploi de la suffixation –iser, -iste, -isme, -isation dans la procédure néologique du français en Algérie », in 

Queffélec A, Benzakour F. et Y.Cherrad-Benchefra, (éds), Le français au Maghreb, Aix-en-Provence, Pub.Universitéde Provence, 

p.112. 

 



enseignée dans tous les cycles éducatifs algériens. Cette langue est la langue quasi 

exclusive des disciplines techniques (agronomie, architecture…), scientifiques 

(pharmacie, médecine…). 

La présence de cette langue dans les secteurs de l’Etat tels que (les banques, les 

administrations, les services des impôts…). Nous ajoutons que toutes les opérations de 

fonctionnement sont effectuées en français ce qui réduit la place de l’arabe dans nos 

institutions.  

Nous ajoutons aussi la diffusion de nombreux journaux en langue française (El-Watan, 

Le Soir, Le Quotidien d’Oran…).  

Malgré que la langue arabe fasse partie de l’identité algérienne,  le président « A. 

Bouteflika »  s’adresse en français à des algériens et en Algérie. 

1-3-2 Champs informels : 

         Depuis l’indépendance la langue française était combattue idéologiquement et 

institutionnellement, mais elle se réintroduit à l’intérieur des institutions algériennes. 

Cette diffusion est réalisée grâce à la télévision à travers des chaines françaises, des 

programmes de bonne facture par les téléspectateurs locaux. Dans les relations 

informelles la langue utilisée dépend du sujet de conversation : affaires, relations 

intimes, politique… 

 En Algérie nous remarquons une pratique langagière qui consiste à utiliser la langue 

française en alternance codique, c’est –à- dire l’usage simultané et indistinct de deux 

langues en contact (arabe dialectal-le français), des jeunes de manière générale. 

 

 

 



 

 

 

 

Chapitre II : 

Emprunter  

 

 

 

 
 

1-définitions : 

      Pour ce qui concerne les définitions de l’emprunt, nous citons quelque une par 

ordre chronologique : 



a- la définition de Gaston Paris ; une définition longue et compliquée, qui 

explique les éléments de base de ce phénomène. 

           « emprunts (…) que fait un peuple soit à des lacunes qui existaient                

dans son vocabulaire et de sa capacité à accueillir de nouvelles idées ou de nouveaux 

élément s de culture : ils attestent, en même temps, l’influence exercée sur ce peuple, 

soit par l’instruction qu’il acquiert, soit par le commerce plus ou moins amical des 

étrangers avec lesquels il se trouve en rapport . »8 

b- La définition de Louis Deroy : 

L’emprunt pour Louis Deroy a deux sens distincts : action d’emprunt et chose 

empruntée. Il confirme qu’ « il est inexact (…) d’appeler emprunt un élément dont le 

prêteur n’est pas plus dépourvu après qu’avant et que l’emprunteur n’a ni l‘obligation 

ni l’intention de restituer. »9 

 Dans cette définition Louis mentionne quatre éléments essentiels : 

-l’action d’emprunter ; 

-la chose empruntée ; 

-le prêteur ; 

-l’emprunteur.   

     Il nous présente encore une autre définition de l’emprunt : c’est « une forme 

d’expression qu’une communauté linguistique reçoit d’une autre communauté. Cela a 

lieu lorsque un groupe d’hommes parlant une langue définie se trouve en relation avec 

un autre groupe utilisant une langue distincte(…) ;des mots, des éléments 

grammaticaux, des significations s’introduisent d’un parler dans l’autre. »10 

Nous citons qu’il existe de sous-communautés linguistique, il convient que la 

définition de Deroy soit complétée, ainsi tout en définissant l’emprunt : c’est une 

forme d’expression qu’une communauté linguistique ou sous-communauté reçoit 

d’une autre communauté ou sous-communauté. Il engendre le phénomène de transfert. 

                                                           
1-Fathi Nasser, Emprunt lexicologique du français à l’arabe des origines jusqu’à la fin du XIX s, th.univ. ;paris 1966, p.18. 

9-L’emprunt linguistique, thèse soutenu par Louis Deroy.p.18. 

10- Fathi Nasser,op.cit.
 



Nous empruntons non seulement une forme, mais aussi le sens. Le sens d’une langue 

fournisseuse que l’on fait correspondre à une  forme sémantiquement équivalente de la 

langue emprunteuse. 

c- Autres  définitions : 

           « Il y a emprunt linguistique quand un parler A utilise et finit par  intégrer  une 

unité ou un trait linguistique qui existait précédemment dans un parler B et que A 

ne connaissait pas; l’unité ou le trait emprunté sont eux-mêmes appelés emprunts. 

»11 

       Pour conclure, la définition, que nous avons jugé la plus appropriée pour cerner le 

phénomène de l’emprunt, est celle que Deroy a reprise tout en la traduisant à V.Pisani 

: « L’emprunt est une forme d’expression qu’une communauté linguistique reçoit 

d’une autre communauté.»12  

      Nous pouvons résumer les définitions précédentes par le schéma suivant : 

 

 

 

 

 

1-1- Importance de l’emprunt :  

       Le paysage linguistique en Algérie se caractérise par une multiplicité linguistique. 

Lors des échanges des locuteurs algériens puisent dans ce répertoire linguistique, 

recourant à l’emprunt, à l’alternance codique, à l’inférence…etc.    

Mais les questions qui se posent sont : 

- Est-ce que l’emprunt affecte toutes les parties du système (la langue) ? 

- Est-ce qu’il est une simple pratique linguistique  propre au vocabulaire ? 

      Les linguistes trouvent  que l’emprunt concerne toutes les parties du système 

d’accueil : syntaxe, phonologie, morphologie…Et l’aspect lexical reste le plus 
                                                           
1-Dictionnaire de linguistique, Larousse, 1973. 

12- Deroy, L. (1956) L’emprunt linguistique, Les Belles Lettres,1956, p. 18.
 

Langue 

prêteuse 

(langue source) 

Langue 

emprunteuse 

(langue d’accueil) 

Unité empruntée 



important. Ceci s’explique par le fait que le lexique demeure un système en 

mouvement ouvert sur les paysages socioculturels de la communauté. L’emprunt 

lexical constitue la source la plus importante, et participe ainsi à l’enrichissement et au 

renouvellement de la langue d’accueil.  

2-Pourquoi les langues empruntent-elles des mots ? 

      Les emprunts servent d’abord à désigner un référent nouveau, provenant d’une 

autre culture et qui n’a pas encore de dénomination : l’élément lexical est alors 

introduit avec la chose qu’il désigne. « Suivre la voie de l’emprunt revient du même 

coup à reconstruire un mouvement commercial (cf. sucre) ou à évoquer un point de 

civilisation (cf. gothique, sarbacane). » 13  

Les langues empruntent également avec une fréquence particulière aux langues qui 

jouissent d’un grand prestige, dont la culture est rayonnante ou l’économie est 

florissante : l’arabe au Moyen Age, l’italien au XVIe siècle, le français au XVIIIe 

siècle, l’anglais depuis le XIXe siècle…. Le souci d’originalité, de nouveauté, la 

volonté d’être à la mode, de faire jeune, l’air du temps, jouent aussi un rôle important. 

 

3- L’emprunt en français : 

      L’emprunt est le résultat des contacts des langues. La langue française  enrichit son 

lexique en empruntant aux langues euro-méditerranéennes: le latin, le grec, l’italien, 

l’allemand, l’anglais, l’arabe et le berbère. 

Lorsque la langue utilise des unités linguistiques d’une autre langue, on appelle ce 

processus l’emprunt.  

Ce terme cesse d’être néologique du moment où il est entré dans le système 

linguistique de la langue d’accueil. 

4- Procédés d’intégration :  

         Les procédés  d’adaptation des emprunts sont multiples, nous pouvons citer cinq 

types de l’installation d’un terme étranger dans le système linguistique de la langue 

d’accueil. 

                                                           
1- 

Le Robert, Dictionnaire historique de la langue française, Ed, A. Rey, p. 685.
 



4-1-Intégration phonologique : 

       L’intégration phonologique est souvent accompagnée par l’intégration graphique. 

Très souvent la double prononciation s’installe : l’une est une prononciation française, 

et l’autre est prononciation selon le système phonétique d’origine. 

4-2- Intégration graphique : 

          L’emprunt un mot à une langue en utilisant la même écriture que celle de la 

langue qui emprunte : pour le passage d’un mot arabe au français, par exemple, rendre 

compte la prononciation et non la graphie. Ce sont les sons transcrits et non les 

graphèmes. 

 Lors de l’emprunt se distinguent deux types de langues : 

a- les langues qui, gardent l’orthographe du mot étranger (comme le français). 

b- les langues qui adaptent la prononciation du mot à ses habitudes graphiques.  

 Nous pouvons citons quelques procédés d’intégration graphique : 

a- L’intégration graphiquement est renforcée par la présence d’accents français, par 

exemple : (médina). 

b- Certaines caractéristiques arabes restent, une graphie conserve le phénomène 

d’apostrophe propre a l’arabe, par exemple : (k’hol)   « produit cosmétique ». 

c-  L’apparition d’un (e) muet qui n’existe pas en arabe, par exemple moudjahiddines. 

d- Le remplacement : 

d-1 Du ou par le u, par exemple : (sounna) par (sunna) 

d-2 Du (k) par le (c) qui est plus typique pour le système français, par exemple : 

(karruba) par (caroube) 

d-3 Du (q) par le (qu), aussi plus habituel pour le français, par exemple : (tariqa) par 

(tariqua) «voie mystique». 

 

 

 

 



4-3- intégration morphosyntaxique : 

           L’intégration morphosyntaxique est très importante, parce qu’elle forme le 

noyau dur de la langue. Elle soulève des problèmes d’adaptation des catégories 

langagières de la langue source à la langue cible (français). 

Par exemple : le nombre et le genre 

a- Le nombre : 

       Le mode du pluriel est très variable, et il ne répond pas à aucune norma 

systématique. 

Exemple : chioukh(s) pluriel du cheikh, et diour(s) pluriel du dar.  

Il peut avoir les possibilités suivantes : 

a-1- lorsque le pluriel est arabe, il s’agit d’une variante graphique du vocable. Le 

pluriel n’est pas note grammaticalement, ais sémantiquement. 

a-2-  lorsque le pluriel est formé selon le système français, la morphologie du pluriel 

arabe est supprimée et laisse la place au (s) du pluriel français, c’est –à –dire une 

combinaison des deux systèmes langagiers. 

b- Le genre : 

         Le genre correspond au système de la langue d’emprunt dans la majorité des 

cas.  

4-4- Intégration morpho lexicale : 

           L’emprunt est tout à fait intégré dans l’usage de la langue d’accueil quand il est 

utilisé pour la dérivation ou pour la composition du même qu’un mot autochtone. 

4-5- Intégration sémantique : 

          Le mot emprunté peut garder son sens, comme il peut prendre des sens 

différents   dans la langue d’accueil. 

- Il peut conserver son sens original, qu’il a profondément changé dans la langue 

source.  

- Il peut se trouver transféré à des choses ou à des notions qui ne sont pas complément 

identiques à celles qu’il indique dans sa langue. 



 

 

 

 

 

 

Partie pratique  

 

 

 

 

 



 

 

 

 

Chapitre I : 

Démarche et corpus 

 

 

 

 

 

 



 

1-l’approche utilisée : 

         Les néologismes par emprunts sont les procédés de formation néologiques les 

plus étudiés par les chercheurs, par opposition aux autres procédés néologiques les 

plus connus et les plus productifs : (néologismes par dérivation, néologismes par 

composition…etc.). 

       Selon Sablayrolles les emprunts font partie de ce qu’on appelle la matrice 

externe, elle implique exclusivement ce procédé de créativité linguistique qui met en 

œuvre des unités lexicales d’autres langues exploitées selon plusieurs façons dans la 

langue d’accueil. 

1-1 -Les néologismes par emprunt : 

          La néologie par emprunt est donc de nature spéciale et très différente aux autres 

types de néologismes, vu que ce genre de création néologique prend comme source le 

lexique d’autres langues. 

Selon J-F. Sablayrolles, la façon d’explorer les emprunts peut prendre l’une des deux 

approches divergentes : la première approche se situe dans le cadre de la néologie, où 

l’emprunt est vu comme « l’apparition d’une nouvelle unité lexicale… »14. La seconde 

approche quant à elle « consiste dans le repérage dans les productions écrites, d’unités 

présentant des traits ne relevant pas du système français et dans l’étude des 

informations que ce repérage donne sur la nature des types de textes où elles se 

trouvent »15. 

          L’approche d’analyse que nous allons suivre dans notre recherche est l’approche 

d’analyse par néologisme, afin de mieux cerner le phénomène de l’emprunt 

linguistique et son apport à la créativité néologique, nous prendrons en compte les 

néologismes empruntés à l’arabe standard, le dialecte algérien, et sans oublier les 

emprunts à l’anglais. 

 

                                                           
14 -J-F. Sablayrolles, in Neologica, 2, 2008, p 19. 

15- Ibid.
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2-la présentation de corpus : 

        Pour réunir les données nécessaires à la vérification de nos hypothèses, nous 

avons choisi comme cadre d’investigation le journal algérien d’expression française 

‘El-Watan’. 

  2-1- Le journal « El-Watan » : 

        El Watan (qui signifie « la nation ») est un quotidien généraliste algérien en 

langue française. 

Le journal El Watan paraît pour la première fois le 8 octobre 1990. Il est fondé par un 

groupe d'anciens journalistes d'El Moudjahid à la suite de la promulgation d'une loi 

(dite loi Hamrouche) autorisant la presse privée en Algérie. 

El Watan est considéré comme le journal de référence en Algérie. Son directeur, Omar 

Belhouchet, a reçu la Plume d'or de la liberté en 1994, récompense remise par 

l'Association mondiale des journaux. 

Le journal a été suspendu à cinq reprises depuis sa création (la dernière suspension 

datant de 1998). 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Journal
http://fr.wikipedia.org/wiki/Alg%C3%A9rie
http://fr.wikipedia.org/wiki/Fran%C3%A7ais
http://fr.wikipedia.org/wiki/8_octobre
http://fr.wikipedia.org/wiki/Octobre_1990
http://fr.wikipedia.org/wiki/1990
http://fr.wikipedia.org/wiki/El_Moudjahid
http://fr.wikipedia.org/wiki/Mouloud_Hamrouche
http://fr.wikipedia.org/wiki/Alg%C3%A9rie
http://fr.wikipedia.org/wiki/Omar_Belhouchet
http://fr.wikipedia.org/wiki/Omar_Belhouchet
http://fr.wikipedia.org/wiki/Plume_d%27or_de_la_libert%C3%A9
http://fr.wikipedia.org/wiki/Association_mondiale_des_journaux


À l'occasion de son vingtième anniversaire, El Watan a publié en 2010 un numéro 

spécial illustré en première page par un dessin de son célèbre caricaturiste Hicham 

Baba Ahmed (Le Hic) qui résume ces vingt ans en quatre planches: « 'El Watan est né 

sous Chadli, a espéré sous Boudiaf, a résisté sous Zéroual et a survécu sous 

Bouteflika ».16 

Le site web officiel de ce journal est http://www.elwatan.com/ 

2-2- le corpus : 

      Nous avons sélectionné  sept articles du journal présenté,  chaque article appartient 

à une rubrique : 

-le premier article : Déception et colère à In Salah. Cet article appartient à la 

rubrique « Actualité ». 

-le deuxième article : Le Real Madrid régale, la Juventus cale. Cet article appartient à 

la rubrique  « Sports ». 

-le troisième article : La France maintient ses opérations militaires contre l’EI. Il 

appartient à la rubrique « Evénement ». 

-le quatrième article : L’ignoble marque de fabrique Daech. Il appartient à la rubrique 

« Evénement ».  

-le cinquième article : La bataille des Smartphones relancée. Il appartient à la 

rubrique «Economie ». 

-le sixième article : L’incroyable raté de la police française. Il appartient à la rubrique 

« Internationale ». 

-le septième article : Contes et légendes entourant certains bains et sources en Algérie. 

Il appartient à la rubrique « Culture ». 

Compte tenu du fait que nous tenons à travailler sur un court corpus, nous avons 

constaté qu’une sélection manuelle des articles est une démarche appropriée pour notre 

recherche. 

 

 
                                                           
16- Le site officiel du journal El-Watan, consultez http://www.elwatan.com/ 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Chadli_Bendjedid
http://fr.wikipedia.org/wiki/Mohamed_Boudiaf
http://fr.wikipedia.org/wiki/Liamine_Z%C3%A9roual
http://fr.wikipedia.org/wiki/Abdelaziz_Bouteflika
http://www.elwatan.com/
http://www.elwatan.com/


2-2-1 période retenue : 

       La période qui a permis de collecter notre corpus s’étend du 20 septembre 2014 au 

27 janvier 2015. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

Chapitre II : 

Analyse de corpus 

 

 

 

 

 

 



         1-Démarche : 

     Dans notre recherche, nous envisageons de mettre l’accent sur les emprunts 

dans la presse écrite algérienne d’expression française : cas du  journal « El-Watan ». 

Par emprunt nous entendons les unités linguistiques empruntées par le français à 

d’autres langues (l’arabe, le dialecte, le berbère et l’anglais) utilisées dans les articles 

de ce journal. Le protocole adopté dans notre recherche est le suivant : 

 

a-  Notre corpus réunit (07) sept articles du journal en question. Chaque article est 

analysé selon les points suivants : sept types de descriptions : 

Colonne 01 : numéro d’article. 

Colonne 02 : la rubrique. 

Colonne 03 : le nom du journaliste. 

Colonne 04 : le titre. 

Colonne 05 : le style de police. 

Colonne 06 : la taille de police. 

Colonne 07 : la couleur de police. 

b- Le deuxième point de notre protocole, consiste à analyser les emprunts existants 

dans chaque article. Nous essaierons à chaque fois d’expliquer les raisons de leur 

emploi.  

c- Le troisième point consiste en l’élaboration d’un tableau qui englobe les entrées 

néologiques existantes dans les articles. 

d- Le quatrième point de notre analyse consiste à élaborer un tableau de cinq 

colonnes indiquant l’entrée néologique, la langue d’origine, la morphosyntaxe, 

l’équivalent en français (s’il existe), et la fréquence de ces entrées néologiques. 

 

 

e- La phase finale de notre analyse est un tableau qui représente le pourcentage des 

néologismes. Afin de mieux expliquer quels sont les néologismes dominants dans 

notre corpus 



L’analyse de notre corpus s’effectue selon les grilles d’analyse suivantes : 

 

(Remarque : chaque grille est précédée d’un commentaire qui l’explique.) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Grille N01 

 

 

 

 

Grille N02 

 

 

 

 

 

Grille N03 

 

 

 

 

Numéro 

d’article 

La rubrique Le 

journaliste 

Le titre Le 

type 

de 

police 

La 

taille 

de 

police 

La 

couleur 

de 

police 

N0 1 

 

      

N0 2 

 

      

Entrées néologiques 

    

    

Numéro 

d’article 

Entrée 

néologique 

Langue 

d’origine 

morphosyntaxe Equivalent 

en français 

(s’il existe) 

fréquence 

      

      



 

 

 

 

 

 

Grille N0 4 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Néologismes à 

l’arabe 

Néologismes 

au dialecte 

Néologismes 

à l‘anglais 

Néologismes 

au berbère 

Néologismes 

à autres 

langues 

     

Nombre      

pourcentage      



2-Analyse de corpus : 

 Nous voulons évoquer dans la première grille d’analyse une représentation des 

articles étudiés, tirés du quotidien « El-Watan », à partir de sept colonnes suivant notre 

protocole d’analyse que nous avons proposé. Dans cette démarche nous essayons de 

nous arrêter sur les éléments analysables de chaque colonne. 

2 -1-Définition des acronymes : 

a- colonne : rubrique : 

   Le journal propose différentes rubriques(la une, histoire, sports, actualité, 

économiques, monde, culture, régions, contributions et internationale). Notre corpus 

relève de plusieurs rubriques, qui traitent des sujets différents. 

b- colonne : journaliste : 

   Les articles retenus ne sont pas rédigés par une même personne.Sauf le 

troisième et le sixième articles qui sont rédigés par le même personne 

journaliste « Samir Ghezlaoui » 

c- Colonne : le titre : 

            Nous remarquons que deux titres des articles considérés comme corpus de 

notre recherche contiennent des emprunts : 

-le titre de l’article numéro 04 (l’ignoble marque de fabrique Daech).  

-Daech : L'État islamique, abrégé en EI (en arabe الدولة الإسلامية, ad-dawla al-

islāmiyya),est une organisation armée terroriste islamiste, d’idéologie salafiste, qui a 

prolamé le 29 juin 2014 l’instauration d’un califat sur les terroristes irakiens et syriens 

qu’elle contrôle.17 Il est d’origine arabe. 

-le titre de l’article numéro 05 (la bataille des Smartphones relancée). 

 -smartphones : un téléphone portable auquel sont associées des fonctions 

informatiques et de navigation internet18. Il est d’origine anglais. 

d- Deux colonnes : type et taille de police : 

                                                           
17 Consulter  http://fr.wikipedia.org/wiki/État_islamique_%28organisation%29 
 
18 Consulter  http://dictionnaire.reverso.net/francais-definition/smartphone  

http://fr.wikipedia.org/wiki/État_islamique_%28organisation%29
http://dictionnaire.reverso.net/francais-definition/smartphone


               Les articles retenus sont écrits par un seul type de police « Calibri(corps) » et 

avec une seule taille « 10 » pour le corps d’article et avec une taille de «35.5 » pour les 

titres. 

e- colonne : couleur de police : 

           L’utilisation des couleurs dans la diffusion des journaux joue un rôle très 

important dans l’influence sur les lecteurs. Nous constatons que quelques mots des 

titres des articles retenus sont écrits dans une couleur, pour attirer l’attention des 

lecteurs. Parce que le titre est considéré comme une stratégie pour mettre de 

l’importance à tel ou tel sujet. 

Numéro 

d’article 

rubrique journalis

te 

titre Type 

de 

police 

Taille 

de 

police 

Couleur de 

police  

N0 1 Actualité HouriaA

lioua 

Mouvement 

Anti-Gaz de 

schiste 

Déception et 

colère à In 

Salah 

Calibri

(corps) 

10 noir 

N0 2 Sports AFP Le Real 

Madrid 

régale, la 

Juventus 

cale 

Calibri

(corps) 

10 Noir et 

bleu 

N0 3 Evénement Samir 

ghazlaoui 

La France 

maintient ses 

opérations 

militaires 

contre l’EI 

 

Calibri

(corps) 

10 noir 

N0 4 Evénement Salimatle

mçani 

L’ignoble 

marque de 

Calibri 

(corps) 

10 noir 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Grille N0 1 : présentation des articles 

 

3- Les néologismes par emprunts : 

           Les néologismes crées par emprunts sont nombreux et variés dans notre corpus. 

Dans chaque cas nous signalons la langue donneuse (l’arabe, les variantes dialectales 

locales et l’anglais) 

3- 1- Emprunts à la langue arabe: 

          Il s’agit des unités linguistiques empruntées à l’arabe dont la plus part des cas 

sont sans équivalant précis en langue cible (le français). En particulier des lexies 

renvoyant à certaines notions spirituelles, culturelles, sociales, religieuses …etc. 

Les emprunts à l’arabe sont très fréquents dans notre corpus. Ils sont les plus utilisés 

dans les articles étudiés, par fois par manque d’équivalent précis en français.Les 

néologismes recueillis appartiennent aux lexies qui couvrent principalement des 

fabrique 

Daech 

 

N0 5 Economie Kamel 

Benelkadi 

La bataille des 

smartphones 

relancée 

 

Calibri 

(corps) 

10 noir 

N0 6 Internationale Samir 

zeghlaoui 

L’incroyable 

raté de la police 

française 

 

Calibri 

(corps) 

10 noir 

N07 Culture Rahmani 

Mohammed 

Contes et 

légendes 

entourant 

certains 

bains et 

sources en 

Algérie 

Calibri 

(corps) 

10 Noir et 

rouge 



domaines intimement liés aux sujets politiques : (Daira, Daech, Jund el Khalifah…), 

religieux :(foutouhates, musulmanes, islamistes, la khalifa, hijab…), socioculturels : 

(hummam, oued chiffa…) 

3-2- Emprunts au dialecte : 

          Notre corpus contient quelques emprunts empruntés au dialecte algérien et qui 

sont enregistrés dans le discours du journal étudié. 

           On remarque que quelques néologismes se présentent sous deux variantes 

orthographiques :(Al Qaida / L’Qaida) : dans la première unité on remarque la 

présence de l’article défini arabe (al ou el). Pour la deuxième unité on remarque la 

présence de l’article défini (la/l’) de la langue d’emprunt. 

D’autres exemples, on remarque l’expression du nombre : (talebs), la marque du 

pluriel de la langue d’accueil (s). 

      Les néologismes au dialecte sont phonétiquement plus adaptables et plus proche au 

français, certains ont comme base un mot français ayant eu des modifications morpho-

phonologiques, les rendant éloignés de leur langue d’origine (le français).Afin de 

s’adapter à l’arabe, ils se trouvent utilisés à nouveaux en français (la presse algérienne 

d’expression française) après toutes les modifications orthographiques. Exemple : 

méziria (mot d’origine français, misère) 

Il s’agit des emprunts exprimant plus ou moins la vie et la culture propres à la société 

algérienne. Certains parmi eux n’ont pas d’équivalent en langue française, ils 

expriment des réalités propres à une communauté précise et le fait de trouver un 

équivalent est parfois difficile. 

2-3- Emprunts au berbère : 

         Ce que nous remarquons dans notre corpus et pendant la phase de la 

constitution de ce dernier est l’absence de toute trace du berbère. Autrement dit le 

recours à la langue amazighe dans ce journal se fait rare. On pense que le berbère 

n’est pas compris par tout les algériens. C’est pour cela les journalistes ne font pas 

l’emprunt au berbère.  

 



2-4- Emprunts à l’anglais :   

        Grace à la mondialisation, l’anglais est devenue la première langue au monde, 

elle intervient dans tous les domaines de la vie (économiques, sportifs, 

technologiques…et aussi les médias). Les emprunts venant de l’anglais font leur 

place sans aucune résistance du côté de la langue cible. 

Dans notre corpus nous avons trouvé quelques exemples : (football, match, windows, 

youtube, sit-in…) 

Nous constatons que l’emprunt à l’anglais est plus utilisé dans les articles sportifs et 

les articles culturels. Les exemples retenus répondent à deux critères : 

-de l’effet de mode et le deuxième est que ces unités linguistiques empruntées n’ont 

pas d’équivalent en langue d’accueil.  

-Récapitulation : La grille suivante représente les unités linguistiques empruntées à 

l’arabe, au dialecte algérien, au berbère et à l’anglais (sans 

 répétition) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Grille N0 2 : les entrées néologiques retenues (sans répétition). 

 

 

Les entrées néologiques 

wali Sit-in Hammam  Le bey Foutouhates 

leader moudjahidine wilaya Kobba Musulmanes 

Daïra  forcing ottomane Hummam 

melouane 

talebs 

 

Sahara 

 

djinn 

Wahed 

mouzaia 

 

Ya ouled 

A ouled 

Bou chakour 

 

Oued 

chiffa 

Daech Jund el khalifah Al Qaida islamistes 

afghane islam hijab Allah  La Khalifa 

youtube smartphones Microsoft devices Windows phone 

High-tech Galaxy note football match chouhada 



 

3- Analyse des emprunts selon leurs langue d’origine : 

        Cette phase de notre analyse consiste à élaborer une grille indiquant le numéro 

d’article, l’entrée néologique retenue, la morphosyntaxe, la langue source, l’équivalent 

en langue française (s’il existe) et la fréquence de l’entrée néologique. 

Nous nous inspirons de l’analyse du Centre National des Ressources Textuelles et 

Lexicales (CNRTL)19 pour connaître l’étymologie des entrées néologiques retenues. 

Numéro 

d’article 

Entrées 

néologiques 

 

morphosyntaxe 

Langue 

source 

L’équivalent 

en langue 

française 

(s’il existe) 

 

fréquence 

 

 

N0 1 

Wali Substantif 

masculin 

Arabe préfet 07 

Leader Substantif 

masculin 

Anglais Chef 01 

Daira Substantif 

masculin 

Arabe / 02 

Sit-in Substantif 

masculin 

Anglais Prendre 

place 

03 

Moudjahidin

e 

Substantif 

masculin 

Arabe combattants 02 

forcing Substantif 

masculin 

Anglais Attaque 

inverse 

01 

N0 2 football Substantif 

masculin 

Anglais / 01 

match Substantif 

masculin 

Anglais / 02 

 Daech Substantif Arabe / 01 

                                                           
19 Consulter www.cntrl.fr/étymologie.htm 

http://www.cntrl.fr/étymologie.htm


 

N0 3 

masculin 

Jund el 

khalifa 

Substantif 

masculin 

Arabe l’armée de 

la khalifa 

02 

youtube Substantif 

masculin 

Arabe / 01 

musulane adjectif Arabe / 02 

 

 

N0 4 

daech Substantif 

masculin 

Arabe / 05 

Jund el 

khalifah 

Substantif 

masculin 

Arabe l’armée de 

la khalifa 

04 

Al Qaida Substantif 

masculin 

Arabe / 01 

islamiste Adjectif Arabe / 02 

islam Substantif 

masculin 

Arabe / 02 

Musulmane adjectif Arabe / 02 

Hijab Substantif 

masculin 

Arabe foulard 01 

Allah Interjection Arabe Dieu 01 

La khalifa Substantif 

masculin 

Turc et 

Arabe 

/ 01 

 

N0 5 

windows Substantif 

masculin 

Anglais / 03 

microsoft Substantif 

masculin 

Anglais / 02 

smartphones adjectif Anglais / 04 

High-tech Subtantif 

masculin 

Anglais Haute 

technologie 

01 



N06 djihadistes Adjectif Arabe / 03 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

N0 7 

 

 

 

 

Wilaya Substantif 

masculin 

Arabe préfecture 02 

Hummam Substentif 

masculin 

Turc et 

arabe 

Bain 

chaud, bain 

public 

03 

Ottomane Adjectif et 

substantif 

Arabe / 01 

Le bey Substantif 

masculin 

Turc maitre 04 

Kobba Substantif 

féminin 

Arabe coupole 01 

Hummame 

Melouane 

Substantif 

masculin 

Arabe 

dialectale 

Bain coloré 01 

Foutouhates Substantif 

masculin 

Arabe Les 

conquêtes  

01 

Musulmanes adjectif Arabe / 01 

Talebs Substantif 

masculin 

Arabe 

dialectale 

Maître 

coranique 

01 

Sahara Substantif 

masculin 

Arabe Désert 01 

Djinn Substantif 

masculin 

Arabe démon, bon 

ou mauvais 

01 

Wahed 

mouzaia 

Substantif 

masculin 

Arabe 

dialectale 

Un vichy 01 

A ouled Substantif 

masculin 

Arabe 

dialectale 

Garçon ! 01 

Bou chakour Substantif Arabe L’homme à 01 



masculin dialectale la hache 

Oued chiffa Substantif 

masculin 

Arabe 

dialectale 

La rivière 

de la 

guérison 

01 

seigneur Substantif 

masculin 

Espagnol Maitre 01 

Grille N0 3 : la morphosyntaxe, l’origine et la fréquence des emprunts. 

4- Emprunts à d’autres langues : 

        D’après l’analyse de notre corpus, nous constatons qu’il existe des néologismes 

par emprunts à d’autres langues (l’espagnol, l’iranien et le turc) en parallèle aux 

néologismes par emprunts déjà motionnées. 

-Afghane : (adjectif) cette unité est utilisée dans l’article N0 4, c’est un emprunt à 

iranien. 

-Seigneur : (substantif masculin) le mot seigneur est utilisé dans l’article N0 7, c’est un 

emprunt à l’espagnol. 

-Le bey : (substantif masculin) ce terme est utilisé dans l’article N0 7, c’est un emprunt 

à la langue truque.  

-Hammam : (substantif masculin) il est utilisé dans l’article N07, c’est un emprunt à la 

langue turque. Ce mot a été introduit à la langue arabe lors de la présence des turques 

en Algérie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



5- Le pourcentage des emprunts : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le pourcentage renvoie au taux de néologismes par rapport à l’ensemble 

Grille 04 : le pourcentage des emprunts. 

Emprunts à l’arabe Emprunts au 

dialecte 

algérien 

Emprunts à 

l’anglais 

Emprunts au 

berbère 

Emprunts à 

autres langues 

Wali Talebs Windows / Afghane 

Daira A ouled Football / Hummam 

Moudjahidine Ya ouled Match / Seigneur 

Daech(06) Wahed 

mouzaia 

Youtube / Le bey 

Jund el khalifa(06) Bou chakour Microsoft / / 

Musulmane(05) Oued chiffa Smartphone / / 

Alqaida Hummam 

meloune 

High-tech / / 

Islamiste(02) / Leader / / 

Islam(02) / Sit-in / / 

Hijab / Forcing / / 

La khalifa / microsoft / / 

Allah / / / / 

chouhada / / / / 

djihadiste / / / / 

djinn / / / / 

sahara / / / / 

foutouhates / / / / 

Kobba / / / / 

ottomane /  / / 

nombre 39 07 11 00 04 

pourcentage 63.93% 11.47 % 18.03 % 00.00% 6.55% 



 

Résultats : 

        D’après les quatre grilles précédentes, nous remarquons que les néologismes 

existant dans les articles analysés sont au totale des néologismes par emprunts à la 

langue arabe. Autrement dit les néologismes dominants dans notre corpus sont les 

néologismes par emprunts à l’arabe par un pourcentage de (63.93%), en deuxième 

degré vient les néologismes par emprunts à l’anglais (18.03%), les troisièmes 

néologismes sont les néologismes par emprunts au dialecte (11.47%), les néologismes 

par emprunts à autres langues viennent en quatrième lieu (6.55%), en fin les 

néologismes par emprunts au berbère sont nuls dans notre corpus (00.00%). Ce 

pourcentage  n’élimine pas l’existence de ce genre des emprunts dans autres articles du 

journal étudiés ou dans les autres journaux algériens d’expression française. 

Le recours à l’emprunt dans le corpus analysé est lié à plusieurs raisons : 

- les néologismes appartiennent à la culture et à la littérature propre à la langue 

source (au sens linguistique et culturel). 

- Quelques néologismes sont intraduisible, veut dire des concepts qui n’existent pas 

chez la langue d’accueil (manque d’équivalent). 

-  Par fois pour représenter la réalité telle qu’elle est, même si l’équivalent de ce 

mot existe dans la langue française, le journaliste fait recours à l’emprunt pour 

bien transmettre le message 
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        Le contact des langues est l’un des vecteurs les plus importants dans le 

renouvellement du lexique. Aujourd’hui, les médias ont un rôle primordial dans le 

transfert des unités lexicales d’une langue à une autre. Notre étude porte sur un procédé 

de production lexicale qu’est l’emprunt. Autrement dit les lexies venant des langues 

en présence avec le français en Algérie, en usage dans les articles journalistiques de la 

presse écrite algérienne d’expression française, cas du journal « El-Watan ». Pour ce 

faire, nous avons mené une analyse morphologique des unités néologiques existant 

dans notre corpus, pour vérifier nos hypothèses et mieux comprendre le néologisme en 

question. 

        Avant de procéder à l’analyse des emprunts, nous avons abordé une brève 

présentation de statuts des langues en présence en Algérie (l’arabe, le dialecte, le 

berbère, le français et l’anglais). Suite à cette présentation nous avons abordé les 

définitions proposées à l’emprunt par certains linguistes, nous avons pris la définition 

de Louis Droy comme  définition la plus appropriée à notre travail. La deuxième partie 

de ce chapitre est consacrée aux procédés d’intégration des emprunts. 

     L’analyse de notre corpus a été faite selon les quatre grilles : 

- La première grille est une description du corpus, le titre, le nom du journaliste, la 

type la taille et la couleur de police. Nous avons retenu que tous les articles ont la 

même taille et le même type de police, mais ils n’ont pas la même couleur. 

- Suite à cette grille, nous avons essayé d’analyser les articles choisis comme corpus 

et d’extraire les entrées néologiques existantes. Nous avons retenu (61) entrées 

néologiques dans les sept articles. Ces entrées néologiques sont des néologismes 

par emprunts à l’arabe, au dialecte et à l’anglais. Tandis que les néologismes par 

emprunts au berbère sont absents dans notre corpus. 

- Dans la troisième grille de notre analyse l’objectif est de donner à chaque entrée 

néologique la langue d’origine, l’équivalent en langue française et de mesurer sa 

fréquence. Nous avons effectué cette analyse à l’aide du (CNRTL). 



- La quatrième grille a pour objectif de donner à chaque type de néologisme son 

pourcentage par rapport au taux d’emprunts. C’est la grille qui nous a donné des 

conclusions très intéressantes pour notre travail.A partir des quatre grilles, nous 

avons retenu les résultats qui confirment nos hypothèses. 

L’usage de ces emprunts est lié à plusieurs raisons.Nous avons remarqué que 

certains néologismes appartiennent à la culture et à la littérature propre à la langue 

source (au sens linguistique et culturel). D’autres sont intraduisibles. Ils consistent 

en les concepts qui n’existent pas dans la langue d’accueil (manque d’équivalent). 

Il y a aussi ceux auxquels recourt le journaliste, même si l’équivalent existe dans 

la langue d’accueil, dans le souci de représenter la réalité telle qu’elle est, pour 

bien transmettre le message.   

 

    En somme le phénomène étudié dans notre recherche est très présent dans 

toutes les langues du monde. L’emprunt est l’un des facteurs les plus importants 

dans l’enrichissement lexical des langues emprunteuses. 

 Notre corpus ne renferme pas d’emprunts à la langue berbère. Il est par contre très 

fourni en unités lexicales empruntées à la langue arabe. Viennent ensuite les 

emprunts à l’arabe parlé et à l’anglais.  
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